
Ce fichier a été téléchargé le Sunday 29 December 2024 sur Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice,  des crimes et des peines.  
Jan. 24, 2023 

• Citer cette page 

Pour citer cette page

Le code civil,  Musée Criminocorpus published on Jan. 24, 2023, consulted on Dec. 29, 2024. 
Permalink : https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/ 

••

Code civil

Section II — Des règles particulières sur la forme de certains testaments

Extrait

Article 994

Version du Jan. 1,  1878

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Le testament ne sera point réputé fait en mer,  quoiqu’il l’ait été dans le cours du voyage, si,  au temps où il a été fait,  le navire avait abordé
une terre,  soit étrangère,  soit de la domination française,  où il y aurait un officier public français; auquel cas,  il ne sera valable qu’autant
qu’il aura été dressé suivant les formes prescrites en France, ou suivant celles usitées dans les pays où il aura été fait.

Version du June 8,  1893

Texte source : Loi portant modification des dispositions du code civil relatives à certains actes de l’état civil et aux testaments faits soit aux armées, soit au cours d’un voyage
maritime. 

Le testament fait au cours d’un voyage maritime, en la forme prescrite par les articles 988 et suivants,  ne sera valable qu’autant que le
testateur mourra à bord ou dans les six mois après qu’il sera débarqué dans un lieu où il aura pu le refaire dans les formes ordinaires.

Toutefois,  si le testateur entreprend un nouveau voyage maritime avant l’expiration de ce délai,  le testament sera valable pendant la durée de
ce voyage et pendant un nouveau délai de six mois après que le testateur sera de nouveau débarqué.
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